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LE CANON DE CAMPAGNE

ET LES

nouveaux Reglemenls de l'artillerie de campagne allemands.

Depuis la livraison de mars 1898, dans laquelle la Revue a

öte une des premieres ä publier les donnöes du nouveau canon
de campagne C/96, l'espace nous a manque pour fournir des

renseignements complementaires sur ce materiel.
Nous les publions aujourd'hui ä l'occasion de la mise en

vigueur de la nouvelle Organisation de Tartillerie de campagne
allemande et cle l'introduction des reglements röcents, applicables

dös le 1er octobre. Nous les faisons suivre des modifications

essentielles apportees au Röglement d'exercice de Tartillerie

et au Manuel de tir.

Deux ans ä peine apres la guerre de 1870-71, oü son artillerie

avait pourtant joue un röle si important, TAllemagne la
dotait d'un nouvel armement : le materiel C/73 qui devait rester

en service jusqu'en 1896.
Durant cette periode cle viugt-trois ans, ce matöriel a subi

un certain nombre de perfectionnements, tant äla piöce qu'aux
munitions, telles que l'introduction du frein ä cordes, de la
fusee ä double effet, cle la poudre sans fumöe et cle Tobus
brisant. Le nouvel armement de Tinfanterie a neanmoins,
comme partout, precipite son remplacement, Operation
precedee d'une longue suite d'essais et d'experiences s'etendant
sur plusieurs annees.

Le materiel que TArtillerie-Prüfungs-Kommission a etabli
ensuite de ces essais difföre sensiblement de ce qu'en general
on attendait. Le nouveau canon allemand n'est en effet pas, ä

proprement parier, un canon ä tir rapide : il cloit ötre ramene
en avant apres le coup ; mais le dispositif cle pointage, comme
celui cle mire, ont etö perfectionnes cle fagon ä permettre au
pointeur un travail aussi accelere que possible.
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La bouche ä feu, du calibre de 77 mm., est ä jaquette, eten
im des alliages speciaux cle Krupp resistant aux eclatements
dans Täme. Sa longueur totale est de 2m10. L'äme a trente-
deux rayures ä pas progressif. Le coin est prismatique ä

ouverture en deux temps — en Opposition ä l'ouverture en un
temps de la plupart cles mecanismes de fermeture des canons
ä tir rapide. — La mortaise du coin est complötement ouverte
du cöte gauche, de fagon ä faciliter le chargement.

On a conserve le principe de la Separation du projectile et
de la charge, mais la gargousse est metallique et pourvue cle

son amorce. Le coin est en consequence muni d'un percuteur,

arme en partie par la rotation de la manivelle; le feu est
mis ä Taide d'un cordon tire-feu, fixe ä l'oeillet de la gachette.
La traction exercee par le servant sur ce cordon finit d'armer
le percuteur, avant cle le declancher.

Le coin est muni d'un disposilif cle sürete qui Tempeche de

s'ouvrir en marche et provient en möme temps une mise de
feu prömaturöe.

Un extracteur, qui fonctionne lors de l'ouverture du coin,
ejecte la douille cle la chambre.

La hausse est inclinee sur la verticale cle la valeur de la
derive normale, clont, ainsi, il n'y a plus lieu de tenir compte.
La derive accidentelle — vent, devers des roues — se corrige
comme avant. La hausse ä cremaillere est munie d'un niveau
ä bulle qui permet le tir indirect, ainsi que les corrections
de l'angle cle site. Un niveau de pointage peut en outre
remplacer la hausse lorsqu'elle est hors de service ou lorsque la
distance du but est supörieure ä sa graduation, qui va jusqu'ä
5000 mötres.

L'affüt est entierement en acier, sauf les jantes et les rayons
des roues. La hauteur de Taxe de Täme est de 0m96.

Les flasques se rapprochent et diminuent de hauteur vers la
Crosse. Celle-ci porte une beche rigide, ä rabattement, ce qui
permet cle la renverser sur la crosse, lorsque la nature du

terrain rend son usage inutile.
Les roues sont munies du frein ä cordes, dont on se sert

comme frein de tir.
La bouche ä feu est engagee par son tourillon vertical dans

le petit affüt. Celui-ci est muni de tourillons lateraux, comme
jusqu'ici les bouches ä feu, et repose comme elles clans les

encastrements du grand affüt.
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On obtient ainsi une simplification importante du pointage,
puisque le pointeur devient independant de son aide et peut
manoeuvrer lui-möme l'appareil de pointage en hauteur et en
direction.

L'appareil [ de pointage en direction consiste en une vis
reliant le petit affüt et la bouche ä feu et passant dans un ecrou
fixe ä cette derniere. II donne une amplitude de mouvement
de i° de chaque cötö de Taxe.

L'appareil'de pointage en hauteur relie le petit affüt au grand
et se compose d'une'double vis (intörieure et exterieure), mue
par cleux pignons dentes. Les cleux volants de pointage sont
rapproches Tun de Tautre de fagon ä se trouver bien ä portee
de la main.

Les projectiles sont: le shrapnel et l'obus brisant C/90, tous
deux avec fusee ä double effet. Le shrapnel ä chambre
postörieure pöse 6 kg. 850 gr. 11 renferme 300 balles de 10 grammes
en plomb durci. Le remplissage entre les balles renferme une
composition fümigere.

La boite ä mitraille a disparu, on la remplace par le shrapnel,
tire percutant jusqu'ä 300 m. de la piöce.

L'obus brisant ä fusee ä double effet, s'emploie contre cles

buts morts ou, en raison de la grancle ouverture de son cöne
d'eclatement, contre cles buts places immediatement derriere
un couvert. Comme la bouche ä feu doit resister ä un
eclatement dans Täme, on peut admettre que la charge de Tobus
ne depasse pas 2 % ä 3 % de son poicls, soit environ 150 ä

200 gr. L'eclatement produit environ 500 eclats.
La fusöe ä double effet est en aluminium. On a ainsi

augmente le rendement du shrapnel — rapport du poicls cles

balles au poicls total — qui est cle 0.44, tandis que celui de

notre shrapnel suisse est de 0.34. La fusee est ä etages et permet

le tir fusant jusqu'ä 5000 m. Pour le transport, eile est

graduöe sur le bloc, cle fagon ä permettre, sans autres, le tir
percutant. Elle est munie d'une goupille de sürete qu'on
enleve au moment cle charger.

Les munitions sont paquetees par groupe de quatre
projectiles clans cles corbeilles cle jonc ä couvercle, qui sont
maintenues par des courroies clans les casiers des eoffres.
Les portes cle ces eoffres se rabattent sur le bas et sont
maintenues horizontales cle fagon ä former tables.

Les avant-trains et les canons, comme les affüts, sont en
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acier. Toutes les roues sont interchangeables. Les caissons
sont munis cle freins ä vis.

On admet que la vitesse initiale est de 465 m., le travail du
projectile ä la bouche (74,63 tm.) est donc legerement supe-'
rieur ä celui cle la piöce C/73. Mais comme la densite
transversale a augmente par suite de la diminution du calibre
(147,2 gr. au lieu cle 123,3 gr.) la trajectoire est plus tendue.
L'effet en profondeur du shrapnel en est augmente, comme
il Test du reste par la chambre posterieure.

Le rendement cle la bouche ä feu a de möme ete ameliore:
194 kgm. par kilogramme cle son poids, au lieu cle 170 kgm.
La piöce en batterie pöse 925 kg. au lieu cle 1055, la voiture-
piece 1720 kg. au lieu cle 2005.

Ce qui frappe dans ce nouveau materiel, c'est le souci
evident de simplicite, de rusticite dans la contruction ; on a

evite tout mecanisme complique et delicat, afüi que le service
cle la nouvelle piöce differe aussi peu que possible de celui de
l'ancienne, ce qui, clit le major Schott dans les Neue militärische

Blätter est d'une importance capitale pour une armee
oü l'obligation de servir est si longue.

Sans böche elastique ou frein hydraulique, on est arrive ä

tripler la rapidite du tir : le reglement indique 8 coups par
minute comme maximum (50 coups pour la batterie l).

Si on s'est contente cle ce resultat qui, dit-on, peut ötre
depasse en terrain favorable, c'est afin d'eviter un gaspillage de

munitions fort ä eraindre avec les vitesses cie 8 ä 20 coups
par minute que certains systömes permettent d'obtenir ; les
systömes rapides paraissent Tavoir empörte en France, oü la
nouvelle piöce est ä böche de crosse rigide et ä frein hydro-
pneuinatique limitant le reeul et ramenant la bouche ä feu en
batterie aprös le coup.

On semble au contraire clans Tarmöe allemande attacher
plus d'importance ä la direction du tir et ä un service irre-
prochable qu'ä une tres grande perfection d'un mecanisme qui
risquerait d'etre trop delicat.

La reorganisation cle l'ecole cle tir de Jüterbog, oü tous les
lieutenants et capitaines des batteries cle campagne sont appeles

ä tour cle röle ä des cours de tir d'une duree cle quatre
mois, semble le prouver.

1 Le reglement de 1893 indiquait 13 coups par minute et par batterie, le Projet de

reglement pour le Service flu canon C/96 de janvier 1898 30 coups.
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Le nouveau Reglement d'exercice de Tartillerie
cle campagne'.

Le Röglement se divise, comme l'ancien, en cinq parties,
traitant :

Tinstruction ä pied,
Tinstruction avec la piöce non attelee,
Tinstruction avec la piöce attelee,
le combat,
les revues et defiles.

La premiere partie n'a pas subi de modifications. La seconde,
en revanche, presente une innovation qui sera sans doute
suivie ailleurs :,

Les batteries d'obusiers etant rattachees ä Tartillerie cle

campagne, on a cherche ä rapprocher leur service lc plus
possible de celui du canon, et comme, entre les cleux branehes
d'une meme arme, cles changements cle personnel sont ine-
vitables, on a voulu comprendre dans un möme röglement
tout ce qui a trait ä ces deux piöces, en s'efforcant toutefois
d'eviter que cette reunion pröte ä confusion. On y est
admirablement arrive en. imprimant en noir ce qui se rapporte aux
deux pieces, en bleu ce qui concerne le canon, et en rouge
ce qui est relatif ä l'obusier. Sauf ces modifications, et comparee

au Projet de reglement sur le service cle la piöce C/96 non
attelee, paru en janvier 1898, cette partie ne presente aucune
modifieation importante. Nous rappelons que le service de la
piöce est effectue par cinq canonniers : le n° 1 — notre n° 1

de droite — est garde fermeture et tire-feu. Le n° 2 — notre
n° 1 cle gauche — est pointeur; il refoule, en outre, le projectile

qu'introduit dans la chambre le n° 4, le chargeur — notre
n° 2 cle gauche. Le n° 3 est aide-pointeur. Le n° 5 est pour-
voyeur et gradue les fusees.

Les changements ä la 3rae partie, c'est-ä-dire ä Tinstruction
avecla piece attelee, sont surtout motives par les modifications
de la composition cle la batterie ä laquelle on a enleve trois
caissons ainsi que la forge de campagne.

1 Exerzir-Reglement für die Feld-Artillerie. Berlin, 1899. Mittler u. Sohn.
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Sa composition actuelle est donc la suivante :

/ 6 piöces.
m \

formant la section
de munitions.

Ratterie \ '-1er caisson

de combat 2e »

\ 3e 11

Echelon

4e caisson.
5e 11

6« ,i

Un chariot cle batterie.
Chevaux baut-le-pied et chevaux

d'officiers.

Deux fourgons.
Un char ä vivres.

grosse Bagage) TT' " a
{ Un char a fourrages.

Reserve \

La batterie comprend donc 16 voitures au lieu de 21 ; et

transporte dans ses eoffres environ 126 projectiles par piece.
Le röglement ne dit pas combien d'obus brisants sonl compris
dans ce nombre.

Dans cette partie egalement, deux paragraphes nouveaux et

suggestifs sont consacres ä la mise en batterie ä couvert
derriöre une cröte.

Dans la 4e partie : le combat, les changements sont surtout
motives.par la suppression de Tartillerie de corps et
Tattribution de toutes les batteries aux divisions.

La loi du 25 mars 1899, qui a portö ä 23 le nombre des corps
d'armöe, a cree en möme temps 80 batteries cle campagne
nouvelles, clont 11 de canons et 69 d'obusiers.

Le nombre total des batteries cle campagne est donc
actuellement de 574, reparties en 46 brigades. Chaque brigade, forte
en moyenne cle 12 batteries, est attribuee ä une division
cTinfanterie. L'artillerie d'une des divisions d'un meme corps
d'armee comprend un groupe cle trois batteriesd'obusiers.

Lorsque cles groupes ou des batteries viennent renforcer
une brigade, ils passent sous les orclres du commandant de
la brigade. Lorsque Tartillerie de plusieurs divisions est reunie

sur une möme position, le commandement echoit au plus
ancien commandant cle brigade.

Cette disposition fait apparaitre la suppression de rartillerie
de corps comme une mesure purement administrative, puis-

1899 43
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qu'il restera Loujours loisible au commandant de corps1 de se
reserver le libre usage d'une fraction de son artillerie pour
l'employer suivant les besoins. Le nombre de batteries laissees

ainsi ä la disposition du chef cle corps variera suivant les
circonstances ; il atteindra la moitie de Teffectif dans le cas,
par exemple, du corps marchant sur uno seule route, oü
Tartillerie cle la deuxiöme division esl toute indiquee pour ötre
directement subordonnee au commandant de corps.

Les « prineipes generaux 11 sur l'emploi de Tartillerie n'ont
pas change. Le nouveau röglement separe seulement la sphere
d'aetion des canons et cles obusiers : les premiers s'emploient
contre tous les buts, sauf ceux qui sont protegös par cle forts
abris, les seconds s'emploient contre ces abris ou contre des
buts places immediatement derriöre eux, contre les buts
particulierement resistants et en dernier lieu contre les autres
buts cle campagne.

Les obusiers etant avant tout destines ä battre des buts
speciaux, on ne les engagera d'emblee avec les batteries de ca-
nons que lorsqu'on sera certain cle ne voir surgir aucune
täche speciale pour le tir courbe.

.Les chapitres consacres ä la reconnaissance, au choix de la
position et ä son oecupation ont peu change. Celui relatif ä la
conduite du feu: choix des buts et cles projectiles, rapidite du
tir, sur lequel nous sommes forces de passer, meriterait ä lui
seul une analyse speciale.

Le shrapnel reste le projectile principal du canon, Tobus
brisant celui de l'obusier. Les obus cles batteries de canons
ont ete presque tous reunis clans les colonnes legeres cle

munition, ce qui fait supposer que leur emploi ne sera pas trös
frequent.

Le ravitaillement en munitions a par contre ötö fortement
modifie : les munitions sont prises, en premier lieu, aux trois
caissons cle la section de munition cle la batterie cle combat,
les munitions cles avant-trains restant comme reserve. La section

cle munitions est ravitaillee pendant le combat par
l'öchelon qui vient se placer ä 300 m. derriöre la batterie.

Les anciens « seconds echelons n ont etö remplaces par des
cc colonnes legeres de munitions 11 au nombre de deux par
division2 et correspondant donc aux regiments.

1 Militär W'ochenblutl, 1, 3 et 8 juillet 1899.

- Militär Wochenblatt, 30 septembre 1899.
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Chaeune de ces colonnes comprend probablement 18 caissons

et se subdivise en deux « Schrapnelsektionen » ä trois
c< Zügen » et en une « Granatsektion ».

Ces colonnes prennent position ä environ 600 in. derriere
la ligne de feu.

Le ravitaillement des colonnes legeres est effectue ä son
tour au moyen cles c( colonnes de munitions d'artillerie n qui
reievent du corps d'armee — Generalkommandos — mais
peuvent ötre attribuees aux divisions.

Apres le combat, les colonnes legeres sont tenues cle fournir
aux batteries tout le personnel et materiel necessaires ä combler

les pertes de ces derniöres. Elles doivent fournir
jusqu'ä leurs dernieres ressources au prix möme cle leur propre
disparition.

La möme partie du Reglement contient enfin un nouveau
chapitre consacre ä Tattaque de positions fortifiöes, clans
lequel on insiste d'une fagon particuliöre sur l'unite d'aetion
do Tinfanterie et de Tartillerie.

Les obus auront peu d'effet aussi longtemps que les troupes
de la defense resteront ä couvert sous leurs abris. Au
contraire, Teilet de Tartillerie augmentera si l'attaque de Tinfanterie,

en se dessinant, oblige la defense ä occuper ses lignes
et, ä montrer ses troupes. Une cles täches principales du
commandement consiste pröcisement ä proportionner le developpement

de Tinfanterie ä l'appui que peut lui aecorder Tartillerie.

Dös que la defense se montre, on passe au tir ä shrapnel,
en battant ögalement les derrieres de la ligne ennemie et
principalement les endroits appeles ä devenir les points decisifs

cle la lutte d'infanterie.
Ce reglement, bien que contenant les prescriptions sur le

service des deux piöces, ne perd rien cle sa clarte, ce qui est
un tour de force, comme Tecrit le Militär Wochenblatt. Il est
extremement complet et, tout en prevoyant une foule cle cas
ou de situations particuliöres, il laisse une large marge ä
l'initiative du commandement. Les chapitres relatifs au combat
sont particuliörement interessants et fournissent non seulement
aux officiers cTartillerie mais aux officiers cle toutes armes des
notions concises et claires sur l'emploi cle Tartillerie.
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Manuel de tir '.

Le nouveau Manuel de tir ne presente pas de difference
fondamentale d'avec celui de 1893; il a simplement öte mis en
accord avec les exigences du service du maleriel 96 et

adapte aux nouveaux obusiers.
Dans la premiere partie, il traite de la trajectoire en general,

et donne les rögles de tir pour les deux piöces cie campagne.'
Dans la seconde, il parle de Tinstruction cles pointeurs, de

Testimation des dislances, et des ecoles ä feu; dans ce dernier
chapitre, les regies pour l'etablissement des protocoles de tir
— qui sont d'une grande simplicite, — leur utilisation pour
les critiques de tir aux officiers et Texplication des tirs aux
sous-officiers et aux pointeurs, intöresseront sürement les
officiers de Tarme.

L'espace nous manque pour entrer ici dans plus de delails
et pour donner une analyse plus etendue de celte nouvelle
Instruction.

Lour terminer, constatons que, sauf la Republique argentine

qui a introduit le matöriel Krupp, le Chili et le Transvaal
qui en ont egalement quelques batteries, TAllemagne est le
seul pays qui ait terminö la transformation de son materiel
cTartillerie et qui ait reglementö son emploi d'une maniöre
definitive. La France aecomplit cette transformation en ce
moment, les autres puissances paraissent ä peine ötre en possession

d'un modöle definitif de piöces de campagne ä tir rapide.
1 Schiessvorschriß für die. Feldartillerie 1899. — Berlin, Mittler u. Sohn.

De Valliere,
capitaine cTartillerie.
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